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Rapport financier 

de l'année 2023 (comptes consolidés) 
 

1. Les revenus 

Les revenus ont été de 261 537 euros et se répartissent de la manière suivante : 

• Cotisations et dons de personnes physiques  132 647 euros 

• Dons de personnes morales    10 000 euros 

• Dons projets particuliers    25 000 euros 

• Revenus de contrats d'étude    85 475 euros 

• Revenus des activités     8 244 euros 

• Subventions et recettes diverses   120 euros 

• Produits financiers et exceptionnels   52 euros 

Commentaires 

• Les revenus de l’exercice 2023 présentent hélas une nette diminution par rapport à l’exercice 

précédent ( 261 537 euros contre 393 198 euros en 2022).  

• Du fait de nos nouvelles activités et des sources et motivations plus variées de nos revenus 

l’imputation de ceux-ci selon les catégories que nous avions adoptées n’a plus beaucoup de 

sens. Nous allons devoir revoir notre classification. 

2. Les dépenses 

Les dépenses ont été de 283 109 euros (contre 380 140 euros en 2022), et se répartissent de la 

manière suivante : 

• Frais généraux et services divers    71 444 euros 

• Sous-traitances et organisation d'évènements 59 185 euros 

• Rémunérations      151 030 euros 
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• Amortissements     148 euros 

• Charges financières et exceptionnelles  1 302 euros 

Commentaires 

a) Le total des dépenses est nette diminution.   

b)  Les frais généraux, services divers, sous-traitance et dépenses externes d'organisation 

d'évènements, ont été en nette diminution ( 151 030 euros contre 223 845 euros en 

2022). 

c) Les charges de rémunérations sont restées sous contrôle  ( 140 597 euros contre 140 597 

euros en 2022). 

3. Le résultat 

L'exercice se termine avec un résultat consolidé négatif de 21 572 euros contre un boni de 13 058 

euros en 2022.  

Notre fonds social consolidé, après report de cette perte consolidée, s’élève au montant négatif de   

361 599 euros, contre un montant négatif de 340 027 euros au 31 décembre 2022.  
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